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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N° 2016¨363 DU 15 JUIN 2016

modifiant et complё tant le d6cret n。2015-129 du 10
avri1 2015 pOrtant nomination de onze (11)Elё ves
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LE PRESIDENT DE LA REPUBL]QUE,
CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

vu la loi no 90-32 du 11 d6cembre 1990 portant constitution de la R6publique du
B6nin;

vu la loi no 90-016 du 18 juin 1990 portant cr6ation des Forces Arm6es B6ninoises ;
Vu la loi no2005-43 du 26 juin 2006 portant Statut Gdn6ral des Personnels Militaires des

Forces Arm6es B6ninoises ;

Vu la proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour Constitutionnelle, des r6sultats d6finitifs
de l'6lection prdsidentielle du 20 mars 2016 ;

vu fe d6cret no2o16-264 du 06 avril 2016 portant composition du Gouvernement ;

vu le d6cret no2o76-292 du 17 ma! 2016 fixant la structure type des Ministdres ;

vu Ie d6cret no2ol4-260 du 1B avril 2014 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Minist6re de la D6fense Nationale ;

vu le ddcret no80-34 du 11 f6vrier 1980 portant ddblocage total et d6finitif des
avantages financiers correspondants aux avancements dei Agents permanents de
l'Etat et des Personnels Militaires des Forces Arm6es B6ninoisei pour compter du 1e.janvier 1980 ;

vu le d6cret no2015-129 du 10 avril 2015 portant nomination de onze (11) Eldves
officiers d?ctive aux grades de Sous- lieutena nt, Lieutenant et d,Enseigne de
Vaisseau de 2d'" Classe ;

sur proposition du Ministre D6l6gu6 auprds du pr6sident de la R6publique, cha196 de la
D6fense Nationale,

DEGRETE:

Article 1e' : L'article 1e' du ddcret no2o15-129 du 10 avril 2015 portant nomination de onze
(11) Eldves officiers d'Active aux grades de sous-lieutena nt, Lieutenant et d,Enseigne de
vaisseau de 2d'" classe, est modifi6 et compl6t6, en ce qui concerne exclusivement l,Eldve
Officier d'Active NAGNIMI A. Razack, comme suit :
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Au iieu de:

I. Grade de Sous― ‖eutenanLコ Qur cOttter du ler octobre 201ュ ;

Lire D:ut6t :

I Grade de Sous― lieutenant DOur COmoter du le「 luillet 2013.

Article 2: La nomination ainsi prononc6e donne droit i une augmentation de traitement,
conform6ment aux textes en vigueur.

Article 3 : Le Ministre d6l6gu6 auprds du Pr6sident de la R6publique, charg6 de la D6fense

Nationale et le Ministre de l'Economie et des Finances sont charg6s. chacun en ce qui le

concerne de l'application du prdsent d6cret qui sera publi6 au Journal Officiel de la R6publique

du B6nin.

Fait a Cotonou, le

Parle Pr6sident de la R6pub‖ que′

Chef de l′Etat′ Chef du Gouvernement′

Le Ministre d'Etat, Secrdtaire G6n6ral de la
Pr6sidence de la R6Publique,

Le Ministre de l'Economie et des Finances, Le Ministre D6l6gu6 auprds du Pr6sident de la
R6publique, Cha196 de la D6fense Nationale,
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